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LITANIES DP SACRE-CŒUR

BESCBIT
De la Sacreo Congrégation des Bites autorisant la recitation 

publique de ces litanies dans le diocèse de Montreal

|UR la demande simultanée de NX. SS. les évêques de Mar
seilles et d’Autun, deux diocèses qui avaient des titres 
spéciaux à faire valoir pour honorer plus particulièrement 

le Sacré-Cœur de Jésus, des Litanies de ce divin Cœur ont été 
approuvées par le Saint-Siège, le 27 juin 1898.

On sait qu’il existait déjà plusieurs litanies en l’honneur du Cœur 
adorable de Jésus-Christ ; la Congrégation des Rites n’a voulu rete
nir qu’un seul texte, celui dos litanies en usage à Marseilles dès 
avant la peste de 1720. Elle les a cependant légèrement modifiées et 
augmentées, comme nous l’expliquerons plus loin.

Depuis cette approbation, nous le disions dans une de nos derniè
res livraisons, le privilège de la récitation publique de ces Litanies a 
été concédé à une trentaine de diocèses de France.

Mis au courant de cet heureux événement par Son Eminence le 
cardinal Perraud, Mgr l’archevêque, dont la première pensée en mon
tant sur le siège de Montréal avait été de graver l'image du Sacré- 
Cœur sur ses armes et de Lui consacrer son vaste diocèse, se hâta de 
demander au Saint-Père d’étendre à l’Eglise de Montréal la faveur 
accordée à tant de diocèses de l’ancienne mère-patrie.

La réponse du Saint-Siège ne s’est pas fait attendre.
Transmise à la Sacrée Congrégation des Rites par Son Eminence 

le cardinal Ledochowsky, préfet de la Propagan le, la requête de 
Sa Grandeur a été favorablement accueillie. Et le 2 décembre der
nier, Son Eminence le cardinal Mazda, préfet de la Congrégation 
des Rites, signait un rescrit accordant « au diocèse de Montréal la 
faculté de réciter et de chanter en public les Litanies du Sacré- 
Cœur dans les églises et les chapelles ». Ces Litanies se trouvent 
ainsi assimulées aux trois autres qu’il nous était déjà permis de chan
ter et de réciter publiquement, à savoir : les litanies des Saints, cel
les de Lorette et celles du Saint-Nom de Jésus.


